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Introduction  

Simon BLEAU, Animateur -modérateur  
Mesdames et Messieurs, bonsoir. On va commencer. Je vous invite à prendre place. 
;ǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ƴŜ ǎƻƳƳŜǎ Ǉŀǎ ǘǊŝǎ ƴƻƳōǊŜǳȄΣ ƴΩƘŞǎƛǘŜȊ Ǉŀǎ Ł ǳǘƛƭƛǎŜǊ Ǉƭǳǘƾǘ ƭŜǎ 
premiers rangs. Je vous invite à prendre place. Bienvenue ce soir pour cette réunion 
publ ique de la concertation préalable sur le projet Grand Ouest CO 2. Je suis Simon 
BLEAUΣ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ŎŜ ǎƻƛǊΦ  
 
Je précise en introduction également que cette réunion se tient en salle ici à 
aƻƴǘǊŜǾŀǳƭǘΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǊŜǘǊŀƴǎƳƛǎŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ via  Zoom, pour permettre 
à des participants plus éloignés de nous suivre. Nous avons une petite dizaine de 
participants à distance également qui nous suivent. Bonsoir également aux personnes 
qui sont à distance. Il y a une trentaine de personnes en salle.  
 
En premier lieu, merci Monsieur le Maire, de nous accueillir ce soir, dans cette belle 
ǎŀƭƭŜΦ WŜ Ǿƻǳǎ ǇŀǎǎŜ ƭŜ ƳƛŎǊƻ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ 
 
Christophe DOUGE , Maire de Montrevault -sur -Evre  
aŜǊŎƛΦ .ƻƴǎƻƛǊ Ł ǘƻǳǘŜǎ Ŝǘ ǘƻǳǎΣ ƳşƳŜ ǎƛ Ǿƻǳǎ ƴΩşǘŜǎ Ǉŀǎ ǘǊŝǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎŜ ǎƻƛǊΦ 
Christophe DOUGE, maire de Montrevault - sur -Èvre. Dans le cadre du développement 
de ce projet, nous avons été sollicités pour mettre à disposition cette salle, comme 
Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ aŀǳƎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘΦ /ƻƳƳŜ 
nous sommes également attachés ŀǳ ŘŞōŀǘ ǇǳōƭƛŎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǳƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 
puissent exprimer leur avis, leurs questionnements, également sous couvert de la 
Commission nationale du dé ōŀǘ ǇǳōƭƛŎΦ WΩŜǎǇŝǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŦǊǳŎǘǳŜǳȄΣ 
que toutes les questions seront posées et que nous en saurons plus sur ce vaste projet. 
Merci.  
 
Simon BLEAU, Animateur -modérateur  
Merci, Monsieur le Maire pour votre accueil. La réunion est également retransmise en 
ƭƛƎƴŜΣ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘΦ /Ŝƭŀ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǳƴŜ ŎŀƳŞǊŀ Ŝƴ ŦƻƴŘ ŘŜ ǎŀƭƭŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳȄ 
participants à distance de nous suivre. Au fur et à mesure de la soirée, je vous invit erai 
ǎƛ Ǿƻǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜȊ Ǿƻǳǎ ŜȄǇǊƛƳŜǊ Ł ǇŀǊƭŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛŎǊƻΦ /ΩŜǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭΩƻƴ 
ǎΩŜƴǘŜƴŘŜ ōƛŜƴ ƛŎƛ ŞǾƛŘŜƳƳŜƴǘΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƴƻǳǎ 
entendent bien.  
 
[Ŝ ŘŞǊƻǳƭŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ŎŜ ǎƻƛǊ Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ 
concertation préalable sur le projet GOCO 2, Grand Ouest CO 2. Je dis « nouvelle 
ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ η ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ƧŜ ŎǊƻƛǎ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŀ сè réunion publique que nous organisons 
ǎǳǊ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘΦ 9ƭƭŜ ŀ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŘΩşǘǊŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ǉǳƛ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 
canalisations du projet. Ce soir, on a voulu parler du sujet des canalisations et de 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Υ ŎƻƳƳŜƴǘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ Ŏŀƴŀƭƛǎŀtions se construit - il ? Peut- il se construire 
ŀǾŜŎ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Κ /Ŝ ǎŜǊŀ ƭŜ ǎǳƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴΦ aŀƛǎ ŀǾŀƴǘ ŎŜƭŀΣ 
ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ Dh/h2 vont prendre le temps de vous rappeler le projet 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ DǊŀƴŘ hǳŜǎǘ /h2, pourquoi fi nalement on a besoin de créer ces 
canalisations ?  
±ƻǳǎ ŀǾŜȊ ƛŎƛ ƭŜ ŘŞǊƻǳƭŞ ŘŜ ƭŀ ǎƻƛǊŞŜ Υ ŘΩŀōƻǊŘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ǳƴ 
ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ Ŝǘ ŜƴǎǳƛǘŜΣ ƻƴ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜǊŀ ŀǳ ǘƘŝƳŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻƛǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 
Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ  
 



 

 

tƻǳǊ Ǿƻǳǎ ǇŀǊƭŜǊ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎǳƧŜǘǎΣ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ GOCO2 sont 
ǇǊŞǎŜƴǘǎ ŎŜ ǎƻƛǊΣ Ǉŀǎ ǘƻǳǎΣ Ƴŀƛǎ Ŝƴ ǘƻǳǘ Ŏŀǎ ŘŜǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΦ " ŎƻƳƳŜƴŎŜǊ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ 
bŀ¢ǊŀƴΣ Řƻƴǘ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ƴƻƳ Ŝǎǘ Dw¢DŀȊΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ ŎŜ ǎƻƛǊ ǇŀǊ Christophe  
TASTARD, directeur de projet hydrogène et dioxyde de carbone. Il y a également dans 
la salle Laurent MUZART, responsable du développement des projets CO 2 et Philippe 
AUBERT, chargé de développement Gaz renouvelables. Il y a également Jean -François 
BRICAUD, juste à ma gauche, qui est directeur décarbonation et développement 
industriel d'Heidelberg Materials, qui est l'exploitant de la cimenterie d'Airvault dans les 
Deux-{ŝǾǊŜǎΣ ǳƴ ǇŜǳ ŀǳ ǎǳŘ ŘϥƛŎƛΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘŜǳǊǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ GOCO 2.  
 
Cette réunion, comme le disait Monsieur le Maire, se tient sous l'égide de la 
Commission nationale du débat public qui a désigné une garante et deux garants. 
Madame TREBAOL, vous êtes garante et vous représentez le collectif de garants qui 
accompagne cette concertation préalable, ce soir. Nous aurons aussi l'occasion 
d'entendre un petit peu plus tard des représentants de la Chambre d'agriculture, 
Frédéric ROBERT, président de l'antenne de Segré, et puis Axel GAYRAUD, conseiller 
aménagement et urbanisme de l a Chambre d'agriculture.  
 

Les projet GOCO2 et de la concertation préalable  

Voilà un peu le contexte de la réunion de ce soir. Pour commencer, Jean -François 
BRICAUD va vous expliquer brièvement le projet GOCO 2 et puis Christophe TASTARD 
reviendra un peu sur le sujet également des canalisations qui nous intéresse ce soir. 
Nous aurons ensuite un premier temps d'échange pour discuter de ces sujets avant de 
nous intéresser au thème de l'agriculture, spécifiquement.  
 
Jean -François BRICAUD , Heidelberg Materials France  
Bonsoir à tous et à toutes, merci d'être venus pour la présentation de ce beau projet, 
de ce projet ambitieux de décarbonation du Grand Ouest de la France. Je vais 
parcourir différentes diapositives qui ont pour objet de vous présenter les grandes 
lignes d e GOCO 2 et les différentes sous -parties de ce dernier.  
 
En préambule, la thématique tourne autour des émissions de CO 2 et de deux secteurs 

d'activité importants qui sont à la source et à la genèse de ce projet : les secteurs du 

ciment et de la chaux, que je représente aujourd'hui. Comme le présentait au préalable 

Simon, je suis directeur de la décarbonation et du développ ement industriel pour 

Heidelberg Materials, dont l'ancien nom courant était Ciments Calcia à l'époque, pour 

ƭŜǎ ƎŜƴǎ ǉǳƛ ŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ ƴƻǘǊŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ DǊŀƴŘ hǳŜǎǘΦ !ǳ ƴƛǾŜŀǳ ƳƻƴŘƛŀƭΣ ŎΩŜǎǘ 

un groupe allemand et qui est leader mondial dans les matériaux de construction. Pour 

la partie ciment, vous retrouverez sur cette diapositive sur la partie bleue, c'est -à-dire 

la partie génie civil - construction, les grandes thématiques dans lesquelles on va 

retrouver le ciment qui est le liant hydraulique qui apporte toutes les propriétés 

ensuite au béton, un produit commun que tout un chacun connaît bien. Ensuite, sur la 

partie en vert, je vais passer un petit peu plus de temps sur la partie chaux, qui es t le 

deuxième secteur concerné par ce projet. Dans le cas présent, on parle du secteur de 

la chaux et vous pouvez en voir toutes les applications. Certaines sont communes pour 

un bon nombre d'acteurs présents parmi nous ce soir, qui est autour de l'agricul ture, 

mais on va retrouver également les domaines de la métallurgie, dans la verrerie, du 

traitement d'eau potable,. On est sur deux secteurs : le secteur du ciment et de la 



 

 

chaux, qui sont des produits communs que vous retrouvez dans votre quotidien un peu 

partout autour de vous.  

Le pourquoi de GOCO 2 ? 18 %, un chiffre à retenir que vous connaissez sans doute : 18 
%, ce sont les émissions de gaz à effet de serre issus de l'industrie française. Sur ces 
18 %, le secteur de la chaux et le secteur du ciment représentent une part non 
ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ ǇǳƛǎǉǳΩŜƴ 2023, le président Macron avait lancé une ambition de réunir les 
50 sites les plus émissifs de gaz à effet de serre. Sur les 50, vous en avez plus de la 
moitié qui sont soit des cimenteries, soit des unités de production de chaux. On es t 
ǾǊŀƛƳŜƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ƳşƳŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎŀǊōƻƴŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘϥŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 
 
Un ratio important : lorsque vous produisez une tonne de chaux, vous émettez une 
tonne de CO 2 et lorsque vous produisez une tonne de ciment, vous émettez 600 kilos 
de CO 2. Le ciment et la chaux présentent une particularité dans la genèse de ces 
émissions de gaz à effet de serre. Les émissions de gaz à effet de serre sont 
généralement issues du monde de l'énergie. Et là, dans le portefeuille de nos émissions 
de CO 2, vous pourrez noter qu'il y a une différenciation marquante : c'est -à-dire que 
vous avez une m inorité des émissions de gaz à effet de serre issues de nos activités 
ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭϥŞƴŜǊƎƛŜΦ /ϥŜǎǘ ŎŜ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ǾƻȅŜȊ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƎŀǳŎƘŜΣ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
tiers, la partie CO 2, fossile et biogénique. Ce sont vraiment les émissions de gaz à effet 
de serre issues de l'énergie nécessaire à la montée en température de nos process. 
Ensuite, le point particulier de nos activités, c'est que deux tiers de nos émissions de 
gaz à effet d e serre sont liées à la matière première principale de nos activités : le 
calcaire. Le calcaire pour la chaux est la matière première principale, pour le ciment 
également. Mais on vient également y rajouter des silico -alumineux de façon à 
produire le ciment.  
 
Ce que l'on vient rechercher dans ces deux secteurs d'activité, c'est la chaux. Pour 
obtenir la chaux, on vient monter en température le calcaire, qui est le CaCO3. Cette 
montée en température va faire de sorte que le CaO et le CO 2 vont se dissoicier. Par 
voie de fait, on émet du CO 2 par le fait de monter en température du calcaire. On se 
retrouve devant des conditions d'émission de CO 2 qui représentent deux tiers de notre 
portefeuille d'émission de CO 2, qu'on appellerait du CO 2 incompressible, puisque le 
seul moyen ensuite de les éviter, c'est de ne pas utiliser le calcaire. Je vous ai évoqué 
précédemment que le calcaire est la matière principale de la production de ciment et 
de chaux.  
 
Nos deux secteurs d'activité ont engagé depuis plusieurs années une politique de 
décarbonation très ambitieuse. Pour vous situer, pour le groupe Heidelberg Materials, 
on a lancé depuis 2019 un programme d'investissement qui est à hauteur de 650 
millions d' euros en France, et plus particulièrement sur le site d'Airvault de 350 millions 
d'euros. Cet investissement porte sur ce que l'on appelle les premiers leviers de la 
décarbonation. C'est ce que vous voyez sur cette première partie, où on vient agir sur 
la part du CO 2 d'origine énergie, que je vous ai évoqué au préalable, c'est -à-dire le tiers. 
L'objet va être de trois ordres. Un premier point classique à tout citoyen, c'est -à-dire 
l'efficacité énergétique de nos process, d'obtenir ce qui se fait de mieux en cette 
part ie. Le deuxième point, c'est l'utilisation de combustibles alternatifs. C'est -à-dire 
qu'aujourd'hui, je vous donne l'exemple d'Airvault, mais c'est également le cas sur le 
site de Saint -Pierre - la-Cour -  qui est le site de Lafarge ς où on vient s ubstituer la part 
de combustibles fossiles, charbon, coke de pétrole précisément par des combustibles 
alternatifs issus généralement de l'économie circulaire, que l'on appelle des 
combustibles solides de récupération, qui sont des déchets de différentes ac tivités 
industrielles présentes généralement dans un rayon de 200 kilomètres autour de nos 



 

 

cimenteries. Troisième point : l'évolution du ciment en tant que tel. Puisque le ciment 
à la base, c'est ce que l'on appelle du clinker et du gypse. Le clinker est la roche 
artificielle qui est issue de notre procédé, qui est la montée en température du ca lcaire, 
avec des ajouts de silico -alumineux et à minima du clinker et du gypse, vous obtenez 
du ciment. On est venus à ajouter différents composants, mais vous pouvez noter 
depuis quelques années une évolution de cette notion de ciment moins carbonée. Cela  
veut dire que l'on vient développer des ciments où la teneur en clinker -  qui est le 
principe actif du ciment -  est réduite par l'ajout d'autres composants. Cela peut être 
initialement du calcaire, mais on y retrouve également du laitier de hauts - fourneau x 
issus de la sidérurgie. On va y retrouver également des cendres volantes et de façon 
plus récente la notion d'argile calcinée.  
 
Je garde mon fil conducteur sur le site d'Airvault, c'est 350 millions d'euros pour cette 
partie.  Les deux lignes de production actuelles présentes depuis les années 60 vont 
être arrêtées fin 2025 puisque depuis l'été 2022, nous sommes en phase de 
constru ction d'une toute nouvelle ligne de production qui délivrera ses premières 
tonnes début 2026. Pour vous situer, avec cette nouvelle ligne, la part de combustibles 
fossiles disparaît complètement. Demain, le mix énergétique d'Airvault, c'est 90 % de 
combust ibles solides de récupération et 10 % de gaz.  
 
Ensuite, c'est une réduction de 17 % de l'empreinte énergétique de la production de 
clinker. Une fois Airvault 2025, qui démarrera début 2026, mise en service, on a 
actionné les premiers leviers de la décarbonation qui vont nous permettre de réduire 
de 30 % l'empreinte en termes d'émissions de gaz à effet de serre du site. Il nous reste 
donc les deux tiers qui ne sont pas abattus, d'où l'objet de GOCO 2.  
 
L'objet pour nous au travers de GOCO 2, c'est de pouvoir cette fois -ci venir utiliser ce 
que l'on appelle la technologie de dernier recours, qui est la technologie de captage du 
CO2.  
Juste un point sur la partie des technologies de captage du CO 2, un point important à 
bien garder en tête, c'est à quoi cela correspond ? On le voit à travers la diapositive 
que vous voyez. Sur le site, pour nous, la première étape va être de capter le CO 2. À 
quoi cela correspond ? C'est que sur le flux gazeux, aujourd'hui lorsqu'on produit du 
ciment -  et plus précisément dans le cas présent du clinker, on vient émettre du CO 2 
et d'autres polluants au niveau de notre cheminée. L'objectif est de séparer du f lux 
gazeux la molécule de CO2 des autres composants qui peuvent être de l'eau, de l'azote, 
des oxydes de soufre ou des oxydes d'azote. Ensuite, ce CO 2 qui sera séparé de façon 
gazeuse, puis de façon liquide, va être recompressé pour atteindre de nouveau la 
ǇƘŀǎŜ ƎŀȊŜǳǎŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀǊōƻŘǳŎ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŘŜ bŀ¢ǊŀƴΣ 
que Christophe développera en suivant. Je viens de vous parler  de la notion de 
capture, la partie basse. Et ensuite, vous avez la partie quatre en jaune pour le site 
ŘΩAirvault. Vous avez la même chose pour le site de Lhoist, situé en Mayenne, à Neau, 
puis le site de Lafarge à Saint -Pierre - la-Cour où là, vous avez les deux tracés distincts 
et qui se rejoignent au point deux, pour ensuite que l'ensemble de ce CO 2 gazeux 
ǊŜƧƻƛƎƴŜ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ǘǊƻƛǎ Ŝǘ ǉǳŀǘǊŜ ƭŜ ǘŜǊƳƛƴŀƭ ƳŞǘƘŀƴƛŜǊ ŘΩ9ƭŜƴƎȅ ǎƛǘǳŞ Ł aƻƴǘƻƛǊ- en-
Bretagne.  
 
Ce CO2 qui arrivera sous forme gazeuse sur ce terminal va être cette fois - ci stocké par 
le terminal sous forme liquide. La fonction d'Elengy va être de stocker le CO 2 et ensuite 
de charger des bateaux dédiés au transport du CO 2 pour rejoindre à ce stade des zones 
de stockage de CO 2 situées aujourd'hui, où les endroits sont les plus matures en Europe 
: en mer du Nord.  



 

 

 
La molécule de CO 2, séparée de nos effluents gazeux sur le site d'Airvault, va être 
transférée par un carboduc. Ce sera la même chose pour la molécule de CO 2 issue de 
la production de chaux à Neau pour les équipes de Lhoist. La même chose pour les 
équipes de Lafarge sur Saint -Pierre - la-Cour, pour ensuite arriver chez Elengy, qui 
liquéfie de façon à stocker temporairement ce CO2, puis charge les bateaux. Ces 
derniers se dirigent alors en mer du Nord vers les stockages les plus développés et les 
plus matures à ce stade. Ils sont situés essentiellement autour de la Norvège, mais vous 
en avez en développement le long des Pays -Bas, vu Royaume -Uni et vous avez des 
ambitions également au large du Danemark.  
 
Toujours sur cette thématique de stockage et d'utilisation du CO2 qui est un point très 
important, on a une part de CO 2 qui peut être utilisée dans le cas de production 
d'électro - carburants. Je vais faire une petite pause sur cette partie - là. Nos émissions 
de CO 2, une majorité doit partir en enfouissement d'un point de vue réglementaire, de 
façon à assurer un stockage permanent de ces dernières. Cependant, il y a une fraction 
de CO 2 qui est issue de la combustion de combustibles d'origine biomasse, qui peut  
être utilisée comme matière première pour produire des électro carburants. Qu'est - ce 
que sont ces électro carburants ? Ce sont les carburants de demain pour le secteur de 
l'aviation et le secteur maritime. Ce sont des exemples, mais ils ne sont pas pris a u 
hasard aujourd'hui puisque sur la zone de Montoir - en-Bretagne, vous avez deux 
projets qui s'appellent Take Kair,  porté par les équipes d'Hynamics, dont l'objet est de 
développer des carburants pour le monde de l'aviation. Puis vous avez un autre projet 
ǉǳƛ ǎϥŀǇǇŜƭƭŜ DǊŜŜƴ /ƻŀǎǘΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŘŜ [ƘȅŦŜ Ŝǘ ŘΩ9ƭȅǎŜ Řƻƴǘ 
l'objectif est de développer du carburant pour le transport maritime.  
 
Pour résumer, le CO 2 issu des différentes installations, vous pourriez avoir 80 % qui 
part en mer du Nord et vous avez 20 % qui pourrait rester dans la zone de Saint -
Nazaire, pour être utilisés pour ces deux projets.  
 
Sur la partie stockage de CO 2Σ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ŘƛŀǇƻǎƛǘƛǾŜ ŀǎǎŜȊ ǊŀǇƛŘŜ ǇƻǳǊ Ǿƻǳǎ ǎƛǘǳŜǊ ǉǳϥƛƭ 
y a une notion de maturité sur cette thématique. On utilise régulièrement l'exemple du 
site norvégien de Sleipner qui depuis 1996, enfouit chaque année plusieurs milliers de 
tonnes de CO 2. Puisque depuis 1996, environ 20 millions de tonnes de CO 2 ont été 
stockées de façon permanente en mer, à environ 800 mètres de profondeur. Il faut 
garder en tête également que depuis 2025, vous avez un second lieu d'injection de CO 2 
qui est opérationnel, toujours le long de la Norvège, qui s'appelle Northern Light. En 
français, c'est « aurore boréale. » Les premières molécules de CO 2 qui sont injectées 
Řŀƴǎ ŎŜ Ǉǳƛǘǎ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳŜǎ ŘϥǳƴŜ ŎƛƳŜƴǘŜǊƛŜ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩIŜƛŘŜƭōŜǊƎ 
Materials, qui est situé à Brevik en Norvège.  
 
L'autre point à retenir, c'est que d'ici 2030, il y a une ambition de 50 millions de tonnes 
par an de capacité de stockage qui soit développée.  
 
GOCO2 en chiffres : ce sont 2,2 millions de tonnes de CO 2 évitées annuellement. Cela 
représente les émissions observées autour de la métropole nantaise chaque année. 
Ensuite, pérenniser des outils industriels français et une filière française dans la notion 
de matériaux de construction et ensuite, permettre égal ement -  un point extrêmement 
important -  l'émergence d'une économie régionale, puisque l'ambition au -delà des 
trois émetteurs aujourd'hui poussent le développement de ce projet, cela permet 
également  à d'autres acteurs qui émettent moins de CO 2 demain de pouvoir se 
raccorder à ce réseau, et également à des acteurs industriels qui ne sont pas présents 



 

 

aujourd'hui dans le territoire d'y voir une opportunité de venir développer leur activité 
qui est source d'émission de CO 2 et de CO 2 Řƛǘ ƴƻƴ ŀōŀǘǘŀōƭŜΦ /ΩŜǎǘ ŘŜ ǎŜ ŘƛǊŜ ζ 5ŀƴǎ 
le Grand Ouest de la France, il y a un réseau développé. C'est une zone privilégiée. » À 
l'instar de ce que l'on a pu observer autour des autoroutes où aujourd'hui, vous avez à 
l'embranchement de différents péage s toute une économie qui s'est créée, de façon à 
pouvoir achemnier leurs produits assez rapidement.  
 
Une notion de financement également, puisque ce beau projet a un coût. Le coût total 
de ce projet, qui comprend à la fois les investissements de captage sur les trois sites 
émetteurs, qui comprend également l'investissement relatif au transport, les 375 
kilomètres de carboducs, les investissements relatifs au complément d'installation sur 
ƭϥǳƴƛǘŞ ŘΩ9ƭŜƴƎȅ Ł aƻƴǘƻƛǊΣ ŎΩŜǎǘ нΣр ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘϥŜǳǊƻǎΣ Řƻƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ōƛŜƴ ŞǾƛŘŜƳƳŜƴǘ 
est portée par des financements privés, qui sont les acteurs qui poussent ce proje t. 
Une autre partie est portée par des soutiens de fonds publics dans lesquels vous 
retrouverez trois grands items. Le premier point correspond à des fonds européens. 
Ensuite, l'acronyme GPID ς Grands Projets Industriels de Décarbonation - . C'est un 
fonds développé cette année par le gouvernement français pour accompagner les 
grands projets de décarbonation français. GOCO 2 s'inscrit parfaitement dans ces 
ambitions. Voici le modèle qui permettra le développement de ce projet.  
 
En termes de calendrier, aujourd'hui en 2025, vous pouvez noter sur la partie gauche 
que nous sommes dans cette phase de concertation qui a débuté le 29 septembre 
dernier et qui va durer jusqu'au 19 décembre prochain, dans lequel on parcourt un peu 
tout le  Grand Ouest. En parallèle de cela, nous avons déjà amorcé différentes études 
qui seront complétées sur l'exercice 2025 -2026. Vous pourrez noter que cette 
concertation préalable se termine le 19 décembre, mais sera suivie ensuite par ce que 
l'on appelle un e concertation continue. La date importante à retenir, c'est 2028, 
puisque cette date correspond à ce que l'on appelle la prise de décision 
d'investissement sur chacun des acteurs. C'est là où on appuie sur le bouton, chaque 
acteur de GOCO 2, de façon coordonnée. Puisque vous vous doutez bien que je reste 
ǎǳǊ ƴƻǘǊŜ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƛƳŜƴǘŜǊƛŜ ŘΩ!ƛǊǾŀǳƭǘ Υ ƻƴ ǾƛŜƴŘǊŀ ŜƴƎŀƎŜǊ ƴƻǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 
à condition que les équipes de NaTran et que le carboduc soient bien effectifs et 
également si pour les  ŞǉǳƛǇŜǎ ŘΩ9ƭŜƴƎy, leur terminal est bien adapté à pouvoir recevoir 
du CO 2. Puisque capter du CO 2 et ne pas savoir quoi en faire, cela n'a pas d'utilité.  
 
Ensuite, on rentrera dans une phase de construction qui va s'échelonner jusqu'à  2031, 
puis dans une phase de mise en service. On note un léger décalage puisque 2031, les 
ambitions de mise en service sont pour Heidelberg Materials et Lafarge. Ensuite, les 
équipes de Lhoist nous rejoindront à compter de 2033. 
 
Simon BLEAU, Animateur -modérateur  
Merci pour cette présentation en quelques slides de GOCO 2. Vous vous êtes prêté à 
l'exercice de le faire assez vite, mais en tout cas sachez que pour approfondir ces 
différents éléments, je vois que certains d'entre vous l'avez déjà entre les mains, il y a 
tout un dossier de concertation qui a été constitué et q ui vous permet de comprendre 
les différentes parties de GOCO 2, les différents sujets qui sont en jeu. Et puis 
également, je vous invite à consulter les comptes rendus, voire les enregistrements 
vidéo  des précédentes rencontres que l'on a pu faire dans le cadre de cette 
concertation, où on a pu traiter notamment à Airvault des opérations qui étaient 
menées par Heidelberg Materials.  
 



 

 

Je vais passer la parole maintenant à Madame TREBAOL pour nous dire quelques mots 
au nom de la Commission nationale du débat public.  
 
 
Catherine TREBAOL, CNDP  
Bonjour. Je fais partie en fait d'une équipe de 250 garants en France qui sont 
missionnés par la Commission nationale du débat public. C'est une autorité 
ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ ŘŜ ƭϥ;ǘŀǘΣ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ ŘŜ ǘƻǳǘ ǇƻǳǾƻƛǊΣ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǇǊƛǾŞ ƻǳ ǇǳōƭƛŎΦ bƻǳǎ 
sommes là pour garantir la participation du public, la transparence effectivement du 
projet vis -à-vis du public, la capacité du public à se saisir des informations qui vous 
sont données pendant les réunions, postérieurement aux réunions, en intervenant 
effectivement sur le site. Vous avez un site GOCO2 concertation. En formulant des 
cahiers d'acteurs localement, en montrant les exigences que vous pourriez avoir pour 
votre territoire, que vous soyez une association ou un pouvoir local. Nous sommes 
toujours missionnés pour des projets qui ont un impact su r l'environnement, dont le 
montant est suffisamment important. Ceci a été institué par l'Europe et la France a pris 
le pli. La CNDP existe depuis 1996. Nous avons participé avec les maîtres d'ouvrage, 
mais indépendamment, à la définition des modalités de c oncertation.  
 
bƻǳǎ Ǿƻǳǎ ǊŜƳŜǊŎƛƻƴǎ ŘΩşǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ŎŜ ǎƻƛǊΦ hƴ Ŝǎǘ Ł ǾƻǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ 
réunions et ensuite. Nous avons une adresse mail, où vous pouvez nous joindre. On 
sera là également par l'écoute des propos attentifs que vous aurez par écrit ou 
oralement , pour retracer tout ce qui s'est dit dans ce débat, en faisant un bilan que 
nous commencerons le 19 décembre et que nous remettrons le 19 janvier à la CNDP et 
aux maîtres d'ouvrage. Nous serons là également pendant la concertation continue, 
puisque le pro jet se façonne au fur et à mesure, se façonne avec l'industrie qui avance, 
mais avec aussi le public qui a des questionnements. Le maître d'ouvrage est tenu de 
répondre. Pas forcément immédiatement, mais il est tenu en tout cas de répondre aux 
questions qu e vous pouvez vous poser. Merci beaucoup.  
 
Simon BLEAU, Animateur -modérateur  
Merci, Madame TREBAOL.  
Avant d'ouvrir un premier temps d'échange, je vais passer la parole à Christophe 
TASTARD, pour qu'il nous présente ce que sont les canalisations en projet dans le cadre 
de GOCO 2. 
 
Christophe TASTARD, NaTran  
Merci beaucoup. Je suis directeur technique de la partie canalisation pour le projet 
GOCO2. Sur la carte, vous pouvez voir là où nous en sommes au niveau des études. Ce 
sont des zones d'études. Il y a deux parties un peu différentes. Il y a des zones où le 
trait est fin, c'est ce que l'on appelle les fuseaux, ce sont les extrémités. Pourquoi ? 
/ϥŜǎǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƻƴ ŀ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ Υ ƭŜǎ ǳǎƛƴŜǎΣ ƭŀ ŎƛƳŜƴǘŜǊƛŜ ŘΩIŜƛŘŜƭōŜǊƎ 
Materials, la cimenterie Lafarge et l'usine de chaux de Lhoist. On est sûrs de devoi r aller 
de Lhoist à Lafarge, donc on ne va pas passer trop au nord ou trop au sud. En général, 
pour avoir le moindre impact, on essaye d'aller au plus droit possible et on se détourne 
en fonction des enjeux. On est à l'échelle fuseau sur ce tronçon. Pareil  au niveau du 
bas, on est à peu près sûrs de vouloir rejoindre, on va dire, le nord -ouest. On a un point 
de passage vers la plaine, donc on est déjà à l'échelle fuseau. Et pareil sur la partie 
Montoir Nozay, parce qu'on a une canalisation gaz. On essaie de  passer en parallélisme 
ǇƻǳǊ ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊ ŎŜƭŀ ǉǳϥƻƴ Ŝǎǘ Ł ƭϥŞŎƘŜƭƭŜ Řϥǳƴ ŦǳǎŜŀǳ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ 
kilomètres. Puis on a une zone d'étude, au centre, qui est beaucoup plus large.  
 



 

 

On vient vous voir très tôt. L'étude va durer deux ans, à peu près jusqu'à fin 2027 pour 
la prise de décision en 2028. On aura une concertation continue avec le monde 
agricole, les associations environnementales, les élus, et un peu tout le monde. C'est la  
première brique, c'est le premier pas que l'on vient faire avec cette concertation 
préalable. On a encore pas mal on va dire de choses à regarder avec vous.  
 
Cette slide vous présente le processus que l'on a. Vous avez tout à gauche l'aire 
d'études du point A au point B, donc en gros trois régions, cinq départements. 
Comment on fait pour avoir un tracé qui fait juste quelques mètres ? On est en 2025, 
on est un petit peu entre l'aire d'étude et ce que l'on appelle le fuseau d'étude de quatre 
kilomètres que je vous ai montré, fuseau d'étude aux extrémités et zones d'étude plus 
large au milieu. On vient vous voir puisque pour aller en 2025 de cette aire d'étude et 
pour arriver fin 2027 à un tracé de moindre impact, on a plusieurs étapes, avec un 
ǇǊƻŎŜǎǎ ƛǘŞǊŀǘƛŦΦ hƴ ŀ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ƻǴ ƭΩƻƴ ǊŜƴǘǊŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƘǳƳŀƛƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ 
les enjeux environnementaux, les enjeux agricoles, les enjeux patrimoniaux, le milieu  
physique, les différents usages. Ce sont ces différents enjeux que l'on va rentrer dans 
notre processus pour petit à petit, affiner le tir. On va passer d'une aire d'étude, comme 
je vous disais, de trois régions, cinq départements à un fuseau d'étude qui fait quatre 
kilomètres. Pour ce faire, on va regarder tous les enjeux que l'on peut avoir, que je vous 
ŀƛ ŎƛǘŞǎΦ tǳƛǎΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǎ ŦǳǎŜŀǳȄ ŘϥŞǘǳŘŜΣ ƻƴ Ǿŀ ŘŞŦƛƴƛǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻǳƭƻƛǊǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 
500 mètres. On va peser les avantages et les inconvénients pou r trouver ensuite ce 
couloir de moindre impact. Au sein de ce dernier, on va définir plusieurs tracés et on 
va sélectionner le tracé de moindre impact. On a deux ans pour faire cela. Comment 
on va faire ? On a déjà pas mal de données. On a fait des études assez poussées, que 
l'on appelle étude de faisabilité. On a déjà des données, on a des concertations avec 
les collectivités : on a déjà commencé, on va continuer pendant les deux ans, il n'y aura 
pas d'effet tunnel. Il en est de même avec la profession agr icole. La Chambre 
d'agriculture viendra témoigner et présenter ce que l'on fait. Depuis avril 2025 et même 
avant, on est en contact avec eux, on va continuer. Pareil pour les assos 
environnementales. On a cette concertation continue, après cette première b rique de 
concertation préalable qui se finit fin décembre, qui va durer jusqu'à fin 2027. Ensuite, 
il y aura potentiellement une décision d'investissement. C'est après cette décision qu'il 
ȅ ŀǳǊŀ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ŎŜ ǘǊŀŎŞ ŘŜ ƳƻƛƴŘre impact qui devra 
être validé par l'administration. Il y a un cadre très strict pour cela. Ils vont nous 
demander d'avoir une étude d'impact, une étude de danger. C'est l'administration qui 
cale tout cela. C'est une fois que l'on sera en traitement admin istratif que l'on aura une 
enquête publique.  
 
On est vraiment très en amont. C'est pour cela que tout n'est pas ficelé, tout n'est pas 
construit. On a besoin de ces retours. Plus tôt on les a, pour les entrer dans notre 
processus, moins on fait d'itérations après.  
 
{ǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜΣ ƻƴ Ǿƻƛǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ hƴ Ŝǎǘ ǘȅǇƛǉǳŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘϥŞǘǳŘŜ ŀǎǎŜȊ 
ƭŀǊƎŜΦ tƻǳǊǉǳƻƛ Κ tŀǊŎŜ ǉǳΩƻƴ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ Ŝƴ ǘǊŀƛƴ ŘϥŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭϥŜƴƧŜǳ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΦ [ŀ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 
majeurs que l'on est en train de regarder. Ces enjeux vont pouvoir induire 
potentiellement un tracé qui sera plus à l'ouest ou plus à l'est.  
 
Le carboduc, comme on l'a appelé, on peut presque le découper en deux. On a une 
partie qui sera sous le sol, où on aura un impact pendant la phase chantier, puisque 
c'est vraiment on va dire à ciel ouvert. Cette partie est enterrée un mètre à minima. On 
a des canalisations qui vont faire entre 200 et 800 millimètres. C'est un peu ce que 



 

 

vous avez déjà en gaz naturel qui traverse la campagne. Philippe vous présentera pour 
bŀ¢Ǌŀƴ ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŀ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǾƻǳǎΣ ǎǳǊ ƭŀ ǇƭŀǉǳŜΣ ŜƴǘǊŜ ǊŞǎŜŀǳ ƳŞǘƘŀƴŜ όōƛƻƳŞǘƘŀƴŜ 
et gaz naturel). Les canalisations sont sous le sol, à minimum un mètre. Et puis en 
surface, on a des organes de sécurité, notamment les postes de sectionnement pour, 
en cas de sécurité, maintenance, pouvoir isoler des tronçons. C'est la réglementation 
ŀǳǎǎƛ ǉǳƛ ƴƻǳǎ ƭϥƛƳǇƻǎŜΦ 9ǘ Ǉǳƛǎ ƻƴ ŀ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǊƎŀƴŜǎ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜΣ Ƴŀƛǎ Ǉƭǳǘƾǘ ǎǳǊ ǎƛǘŜǎ 
industriels, avec des postes d'injection de gaz ou de soutirage côté Elengy.  
Mais globalement, la majorité du carboduc est sous le sol. Une fois que l'on est passé, 
après travaux, le sol revient à l'état naturel. On a une emprise avec des contraintes 
quand même en surface (pour ces postes de sectionnement) qui, au global, devrait 
êǘǊŜ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ tŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭϥŀƳǇƭŜǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ŎΩŜǎǘ ŀǎǎŜȊ ǇŜǘƛǘΣ Ƴŀƛǎ ƛƭ ȅ 
en a quand même en surface.  
 
Vous avez quelques photos qui illustrent un peu ce que l'on peut faire. Au tout départ, 
il y a un état des lieux. Je vous ai parlé de l'étude, on va aller jusqu'au bout du tracé. 
C'est une fois qu'on a défini ce tracé que l'on va commencer à aller voir au niveau 
ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ŎŜ ǉǳΩƛƭ Ǿŀ ǎŜ ǇŀǎǎŜǊΦ 
 
Au niveau parcellaire, on rencontre bien évidemment chaque exploitant, chaque 
propriétaire et on définit un petit peu les conditions de travaux. Ici par exemple, vous 
pouvez voir, il y a un état des lieux, un peu comme un appartement. On fait un état des 
lieux entrant : de quoi on parle au niveau des arbres, du sol, des cultures. C'est la 
ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞǘŀǇŜΦ 9ƴǎǳƛǘŜΣ ƛƭ ȅ ŀ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƛǎǘŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇǳƛǎǉǳΩƻƴ ŀ ōŜǎƻƛƴΣ 
pour faire passer les canalisations, les différents camions, les différents outil s de 
chantier, d'une certaine surface préparée.  
 
¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ǉǳŜ ƭϥƻƴ ŀ ǇǊŞǇŀǊŞ ŎŜ ǉǳŜ ƭϥƻƴ ŀǇǇŜƭƭŜ ƭŀ ǇƛǎǘŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǉǳΩƻƴ ŀ ŜƴƭŜǾŞ 

la première couche, on fait venir les tuyaux qu'on met le long du parcours, à côté de là 

ƻǴ ƻƴ ǾƻǳŘǊŀ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŜǊΦ /ΩŜǎǘ ŎŜ ǉǳŜ ƭϥƻƴ ǾƻƛǘΣ ƻƴ ŀǇǇŜƭƭŜ œŀ ƭŜ ōŀǊŘŀge. Une fois qu'on 

a installé les canalisations, il y a des soudures qui sont réalisées, sur place. On n'a pas 

encore ouvert la tranchée, on soude, on a des techniques pour vérifier les soudures, 

on a une préparation du tube encore derrière. Le chantier se  passe ainsi. Une fois qu'on 

a soudé, qu'on est prêts à mettre le tuyau dans le sol, qu'est - ce qu'on fait ? On ouvre la 

tranchée. Vous voyez, la canalisation est prête, elle a été soudée, elle est préparée. On 

creuse à peu près à un ou deux mètres. Pour cr euser, on va séparer les terres. Avec la 

Chambre d'agriculture, il y a tout un protocole, il y a un nombre de couches qui est 

défini. Globalement, on sépare la première couche, la terre végétale, des déblais de 

tranchées. On est à minimum un mètre au -dessu s de la génératrice de la canalisation. 

Cela peut demander une fouille de 2 mètres, pour les parties les plus grosses des 

canalisations. On vient ensuite déposer -  avec des outils qui s'appellent des side boom 

-  la canalisation dans la tranchée. Voici une photo. Les side boom déposent les tubes 

soudés, qui ont été testés. On a des tests de soudure, on a des épreuves dans la 

ǘǊŀƴŎƘŞŜΦ Wϥŀƛ ŜƴǾƛŜ ŘŜ ŘƛǊŜ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ǇƘƻǘƻǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ Ŝƴ 

linéaire, où on n'a pas de points spéciaux. Après, o ƴ ŀ ŘŜǎ ŜƴŘǊƻƛǘǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŀǇǇŜƭƭŜ ŘŜǎ 

points spéciaux, des traversées de route, des traversées de rivières. On ne va pas les 

faire à ciel ouvert, on va pouvoir par exemple passer dessous. Et là du coup, il faut que 

l'on utilise des techniques comme les for ages dirigés. On est capables de partir et de 

trouver un angle pour arriver de l'autre côté, par exemple en -dessous d'une rivière. 

Tout ceci est normé au niveau de l'administration, des DDT. Il y a des conditions bien 

particulières que l'on définit à l'ava nce et que l'on respecte. Et puis on peut avoir 



 

 

différentes techniques, on peut avoir aussi des micro - tunneliers pour passer par 

exemple en dessous de la Loire, pour passer ces points spéciaux.  

 
Une fois que l'on a posé cette tranchée, on remet dans le bon sens les terres, bien 
évidemment. À l'issue des travaux, cela donne à peu près ceci. Cela veut dire que le sol 
ǊŜǾƛŜƴǘ Ł ǎƻƴ ǳǎŀƎŜ ƛƴƛǘƛŀƭΦ /Ŝ ǉǳΩƛƭ ǊŜǎǘŜ ǎƻǳǾŜƴǘΣ ŎϥŜǎǘ ŎŜ ŎƘŀǇŜŀǳ ƧŀǳƴŜΦ ±ƻǳǎ Ǉouvez 
venir le voir. Il a deux fonctions, pour matérialiser la canalisation, et il y a un petit habitat 
pour insectes. Ce que l'on voit, c'est ce chapeau jaune. On a aussi des organes en 
surface, environ tous les quinze kilomètres. Ce sont de petites surfa ces par rapport 
aux grands linéaires que l'on va avoir, mais on en a. Par exemple, un poste de 
sectionnement, ça ressemble à ça. C'est un endroit clôturé avec des canalisations 
souvent peintes en vert. Vous pouvez en voir, ici c'est pour le gaz naturel. Vo us en avez 
forcément, pas très loin de chez vous.  
 
Simon BLEAU, Animateur -modérateur   
Merci pour ces explications.  
 

¢ŜƳǇǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ƴϲм  

Simon BLEAU, Animateur -modérateur  
Je vous propose, comme convenu, d'avoir un petit temps d'échange. Pour les 
personnes qui sont en salle, si vous souhaitez prendre la parole, levez la main et on 
viendra vous apporter un micro. Je vous inviterai également, si vous le voulez bien, à 
vous pré senter et à dire si vous représentez une association, un syndicat agricole ou 
toute autre structure. Et puis pour les participants à distance, n'hésitez pas -  et 
certains l'ont déjà fait -  à poser vos questions à l'écrit.  
 
WŜ ƳŜ ǘƻǳǊƴŜ ŘΩŀōƻǊŘ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ Ŝƴ ǎŀƭƭŜΦ 9ǎǘ- ce que ces présentations de 
GOCO2 et de la canalisation suscitent des réactions, des questions ? Pour l'instant, non. 
Je vais relayer les questions qui nous sont arrivées en ligne.  
 

Intervention 1  : 
Quelle est la largeur du couloir de moindre impact et la largeur du tracé de 
moindre impact ?  
 

Christophe TASTARD, NaTran  
Une fois que l'on arrive au tracé, c'est centré sur la canalisation. Je ne sais pas si c'est 
la question. Effectivement, une fois qu'on a déposé la canalisation, il y a le chapeau 
jaune. On a une bande de servitude, ce que l'on appelle la bande forte. Auto ur de la 
canalisation, on a une bande. Dans notre cas, cela peut aller jusqu'à 14 mètres avec les 
tailles de canalisations GOCO2. Dans cette bande il y a des obligations. La culture peut 
reprendre, les façons culturales sont acceptées jusqu'à 80 cm. Il y a  un certain type 
d'arbres que l'on peut mettre. Il y a un listing de 300 espèces. Mais du coup, on ne peut 
pas tout faire par -dessus cette bande (pas de construction par exemple). Et puis on a 
la piste de travail qui est un peu plus grande, qui revient aus si à l'usage initial après, qui 
peut faire jusqu'à 25 mètres dans le cas de GOCO 2. 
 
Simon BLEAU, Animateur -modérateur  
La question portait aussi sur la largeur du couloir de moindre impact. Mais je crois que 
vous l'aviez dit, c'était quelques centaines de mètres, c'est cela  ?  
 



 

 

Christophe TASTARD, NaTran  
Si c'est pour la partie environnementale, les études sont faites sur 50 ou 100 mètres 
pour les études autour, mais cela s'affine petit à petit. Pour la partie environnementale, 
on a fait des études et on est en pré -diagnostic environnemental. C'est beaucou p plus 
large que 50 ou 100  mètres. Mais effectivement, pour les inventaires -  si c'est la 
question - , c'est cet ordre de grandeur.  
 

Intervention 2  : 
On a des questions qui sont relatives aux postes : est - ce qu'ils sont gérés en 
zéro phyto ? Quelle est la distance entre chaque poste ? Quelle est l'emprise à 
peu près nécessaire pour chaque poste ?  

 
Christophe TASTARD, NaTran  
Pour les postes, on est à peu près sur une emprise de quelques dizaines de mètres, on 
va dire 30 par 35 pour l'ordre de grandeur. On en a tous les quinze kilomètres pour les 
postes de sectionnement. On aura au niveau du Y, de l'interconnexion que l'on vous  a 
montré, on aura une interconnexion qui sera un peu plus grande. On a calculé que l'on 
était autour de 2 ou 3  hectares au global, sur l'ensemble des emprises. Il y avait une 
autre question?  
 
Simon BLEAU, Animateur -modérateur  
La distance entre les postes.  
 
Christophe TASTARD, NaTran  
/ΩŜǎǘ мр ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎΦ tƻǳǊ ƭϥƛƴǎǘŀƴǘΣ ŎϥŜǎǘ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƭŜ ŘŞŦƛƴƛǘΦ 
 
Simon BLEAU, Animateur -modérateur  
Est- ce qu'ils sont zéro phyto?  
 
Christophe TASTARD, NaTran  
Effectivement, on a toute une politique biodiversité, zéro phyto qui est mise en place 
et on est sur de l'éco -conception. On a beaucoup de retours d'expérience ces 
dernières années sur gaz naturel, biométhane avec les postes de rebours que l'on a pu 
instal ler. Effectivement, cela fait partie du cahier des charges.  
 
Simon BLEAU, Animateur -modérateur  
Merci. Est -ŎŜ ǉǳΩŜƴ ǎŀƭƭŜΣ ƛƭ ȅ ŀ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ Κ aŀŘŀƳŜΣ ƻƴ Ǿŀ Ǿƻǳǎ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ƳƛŎǊƻΦ 
Je vous en prie.  
 

Intervention 3  : 
Bonsoir. J'aimerais savoir comment vous arrivez au chiffre de 375 kilomètres de 
canalisation, quand on voit la zone d'étude qui est si large ? Je suis assez 
curieuse de cette précision.  
 

Christophe TASTARD, NaTran  
[ŀ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴΣ ŎϥŜǎǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩŜƴ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞΣ ƻƴ ŀ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ǘƛǊǎ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
faisabilité. On est arrivés sur des tracés qui faisaient entre 360 et 390 kilomètres. C'est 
l'ordre de grandeur à 25 kilomètres près, c'est tombé sur 375, cela pourr ait être 370, 
365, 380. Mais l'ordre de grandeur, c'est ça. On prend également en compte toutes les 
branches du Y.  
 
Simon BLEAU, Animateur -modérateur  



 

 

Merci. Je relaie une question en ligne, également.  
 

Intervention 4  :  
Qu'est -ŎŜ ǉǳΩƛƭ ǎŜ ǇŀǎǎŜ ǎƛ ǳƴŜ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŞŦŜŎǘǳŜǳǎŜ ƻǳ ǉǳϥŜƭƭŜ ŞŎƭŀǘŜ Κ 
Quelles sont les mesures qui sont prévues  ? 

 
Christophe TASTARD, NaTran  
Pour les canalisations de transport de gaz, cela vaut pour le gaz naturel, le biométhane, 
l'hydrogène ou le CO 2, pour toute la partie sécurité, on travaille déjà dès la phase de 
conception. Pour les matériaux, on étudie l'épaisseur. On travaille aussi pour faire en 
sorte que s'il y a des travaux derrière, on puisse mettre des plaques ou des outils pour 
signaler que  la canalisation est présente, on a les également les bornes jaunes au 
niveau de la surface. C'est la partie conception. On travaille aussi pour la partie 
exploitation : on a tout un plan de surveillance et de maintenance qui est défini très en 
amont pour pouvoir ausculter, j'ai envie de dire, la canalisation dans le temps et pour 
la suivre. On a des pistons que l'on passe à l'intérieur, réglementairement. Et puis si 
éventuellement, il se passe quelque chose parce qu'il y a une pelleteuse ou quelque 
chose q ui se passe et qu'il y a une fuite, on a un PSI -  Plan de Surveillance et 
d'Intervention -  qui est validé par l'autorisation, par les préfectures, qui est vu avec le 
SDIS, les pompiers. Il y a des entraînements, un peu comme pour la partie incendie, 
pour s 'assurer qu'on saura réagir. On voit avec l'administration toute cette partie très 
en amont pour pouvoir intervenir le cas échéant, s'il se passe quelque chose.  
 
 
Simon BLEAU, Animateur -modérateur  
WŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŀ ŘŞƧŁ Ŝǳ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎǳƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎΣ 
ǎǳǊ ŎŜ ǉǳΩƛƭ ǎŜ ǇŀǎǎŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŦǳƛǘŜΦ ¦ƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀ ŞǘŞ ŀƧƻǳǘŞŜ ǇŀǊ 
rapport à ce que l'on avait initialement prévu le 9 décembre, sous la forme d'un 
ǿŜōƛƴŀƛǊŜ ŀǾŜŎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜǎ ŘŜ ƭΩLb9wL{Σ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭϥƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ 
des risques industriels en France, qui nous parlerons des études de risques de dangers 
autour des projets de canalisations.  
 

Intervention 5 :  
Un commentaire sur Internet de Vincent de Bretagne Vivante, qui nous 
demande sur le site internet de publier la liste des arbres qui sont autorisés sur 
la bande de servitude. Quels types d'arbres ? On le prend note, ce sera ajouté 
sur le site internet. Mon sieur, on va vous apporter un micro.  
 
Intervention 6 :  
Bonsoir. Benjamin Memlaffont. Je suis habitant du faisceau, dans le secteur. La 
question est à la fois pour vous et également pour la garante du débat public. 
Vous présentez le dossier comme quelque chose qui va se faire. Évidemment, 
vous êtes dans votre r ôle, je le comprends bien. Vous avez évoqué aussi des 
impacts sur l'environnement, bien entendu, qui sont avérés. C'est aussi l'objet 
un peu de ces concertations. Je voulais m'assurer que l'on était bien dans un 
état d'esprit où finalement, on ne part pas gagnant. Cela dépendra des résultats 
des études et conformément à ce qu'il y a dans le Code de l'environnement, de 
la conformité, du respect de la commission du débat public. Ces éléments - là 
étaient bien présents pour que l'on ait un regard d'ensemble sur la démarche et 
pas quelque chose qui soit déjà acté. Ma question un peu orientée, mais c'était 
pour remettre cela un petit peu dans les discussions.  

 



 

 

Catherine TREBAOL , CNDP  
Monsieur, vous avez entièrement raison de poser cette question. Cette concertation a 
lieu pour quoi ? Pour vérifier que ce projet est opportun ou pas. On est bien dans une 
concertation préalable. Si à l'issue de cette concertation, on se rend compte que le  
projet n'est pas opportun par la participation du public, par aussi éventuellement des 
difficultés techniques ou financières, le projet ne se ferait pas. Non seulement 
l'opportunité est vérifiée, mais vous avez aussi une proposition non pas d'un projet 
unƛǉǳŜΣ Ƴŀƛǎ Řϥǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎΦ ±ƻǳǎ ƴΩŀǾŜȊ ǇŜǳǘ- être pas encore vu les 
alternatives, ils vont vous les présenter. Mais c'est une obligation dans les débats 
publics, effectivement, que d'arriver en concertation. Ce n'est pas une enquête 
publi que, c'est véritablement une consultation, une expression et un cheminement en 
commun.  
 
Christophe TASTARD, NaTran  
WŜ Ǿƻǳƭŀƛǎ ƧǳǎǘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊΣ ŎϥŜǎǘ ǇŀǊŜƛƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ tƻǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ǉǳŜ ƭϥƻƴ ƳŝƴŜ 
actuellement, il faut que l'on trouve le meilleur tracé. Mais cela ne veut pas dire que si 
on trouve le meilleur tracé, on va le faire. Ce qu'on veut, c'est faire un d ossier complet. 
/ϥŜǎǘ ōƛŜƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭϥŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŀǳǊŀ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘϥŞǘǳŘŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ 
d'autorisation de construire et d'exploiter. C'est bien l'administration -  ce sera inter -
préfectoral -  qui va valider le dossier ou pas. On a plein de ré glementations, c'est une 
réglementation assez stricte, comme pour le gaz naturel. On doit faire un dossier 
conforme et c'est bien l'administration qui dira à la fin si sur ce territoire, il y a ce besoin 
et si c'est conforme. On aura une étude d'impact ass ez poussée à mener pour la partie 
environnementale, et une partie sécurité également. L'administration pourra juger par 
rapport à cela.  
 
Simon BLEAU, Animateur -modérateur  
Merci pour ces précisions.  
Je vois qu'il n'y a pas d'autres questions en ligne. Monsieur MUZART ? 
 
Laurent MUZART, NaTran  
Un petit complément. Effectivement, le bilan de la concertation qui sera donné à la fin 
fait partie du dossier administratif. Tous les éléments sont là. Je me permets d'ajouter 
un petit complément sur la partie sécurité industrielle. Le CO 2 n'est pas un gaz 
inflammable. C'est un gaz qui va s'échapper dans l'atmosphère. Il sera comptabilisé 
comme un gaz à effet de serre, comme s'il était émis d'une fumée comme une autre. 
Le gaz n'est pas inflammable. En plus des mesures de sécurité que Christ ophe a 
énumérées, nos réseaux sont surveillés 24 h sur 24, 7 jours sur 7. Dès qu'il y a un 
incident, nos équipes en centralisé détectent qu'il y a un incident et mobilisent les 
équipes d'exploitation qui sont réparties sur l'ensemble du territoire pour all er vérifier, 
mettre en sécurité avec justement les forces de police, via le PSI, pour sécuriser un 
petit peu plus sur le sujet.  

tƻǳǊ ƭŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎΣ ŎΩŜǎǘ ŜƴǾƛǊƻƴ Ŏƛƴǉ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ ŘΩ!ƛǊǾŀǳƭǘ Ł ŀǳ ƳƛƭƛŜǳΣ ул 
kilomètres entre le milieu et Montoir - d-  Bretagne et environ une centaine de 
kilomètres entre le haut et Lhoist. Cela fait effectivement les 370 kilomètres.  
 

Intervention 7 :  
Bonjour. Valentin, je représente la Confédération paysanne du Maine -et -Loire. 
Deux choses. Pour que la consultation soit efficace, il faudrait une meilleure 
communication sur les réunions. Parce que si on n'est pas dans certains 
organismes, la réunion de c e soir, on n'en avait pas connaissance. J'en ai parlé à 
quelques habitants autour de chez moi : personne n'avait connaissance de cette 



 

 

réunion. C'est une chose. Mon autre question est la suivante : est - ce que le coût 
carbone du projet a été évalué ? Parce que sur un chantier d'envergure comme 
œŀΣ ƻǴ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴǆǳǾǊŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǎǘƻŎƪŜǊ Řǳ /hнΣ ƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ 
connaître le coût carb one en lui -même du projet.  

 
Jean -François BRICAUD , Heidelberg Materials France  
Il y a eu une première ébauche puisqu'effectivement, on se retrouve bien en amont de 
toutes les études qui viendront en suivant et qui arriveront jusqu'à des notions 
d'autorisation d'exploiter pour NaTran, mais également pour l'ensemble des acteurs de 
GOCO2. C'est le cas pour Elengy, pour Heidelberg, pour Lafarge et pour nous.  
 
Aujourd'hui, concernant le cycle de vie complet, on n'a pas atteint à un stade de 
maturité pour vous apporter une réponse détaillée sur ce point. La chaîne de valeur est 
gigantesque. Vous l'avez noté, la molécule part d'un site émetteur pour aller jusqu'en  
Mer du Nord. Par contre sur cette chaîne de valeur, au -delà de la phase chantier, etc., 
on a regardé le volet entre la molécule de CO2 initialement émise sur le site, combien 
on perdait de molécules de CO2 jusqu'à l'enfouissement de ce même CO2. Je prends  
l'exemple, que ce soit pour Lafarge ou pour Heidelberg, sur nos sites cimentiers, sur 
100 tonnes de CO2 émises, vous en avez 95 qui vont être captées. Il y en a 5 qui vont 
rester dans l'atmosphère. Ensuite, sur tout le reste de la chaîne de valeur, le 95 va 
passer à 93. C'est -à-dire qu'on a le transport, vous avez la partie terminale, vous avez 
la partie transport de bateaux où on peut avoir des phases de liquide à gazeux qui 
interviennent et ensuite, on a la phase finale d'injection. C'est dans le côté op érationnel, 
qui sera toujours en permanent. Vous avez à peu près 7 tonnes, soit 7 % du CO2, qui 
restera dans l'atmosphère au regard des 100 %, si on ne fait pas ce projet.  
 
C'est le juste équilibre entre les deux, se présenter devant vous aujourd'hui et de vous 
présenter notre projet le plus en amont possible. Cela vous permet d'avoir une 
information de ce projet dès à présent, puisque la mise en service aujourd'hui 
ambitionn ée est en 2031, on est en 2025. On est beaucoup plus en amont que pour 
d'autres thématiques.  
 
Ensuite, dans le prolongement de nos études, une fois bien affinée cette partie - là, 
cette notion que vous posez qui est tout à fait pertinente, on devra y répondre au -delà 
du cadre de la CNDP, mais également par rapport à l'aspect administratif de nos 
prop res dossiers. On regardera le volet construction, etc.  
 
Christophe TASTARD, NaTran  
Ce bilan prend en compte les différentes phases de vie également, le poids de l'acier, 
comment il a été produit, les travaux, l'électricité. Cela prend en compte l'ensemble, 
pas seulement la partie exploitation.  
 
Simon BLEAU, Animateur -modérateur  
Merci pour cette précision. Je prends juste une question en ligne et puis je vous passe 
la parole juste après.  
 

Intervention 8 :  
Quelle est l'estimation de la durée de vie d'une canalisation, nous demande 
Vincent de Bretagne Vivante.  

 
Christophe TASTARD, NaTran  



 

 

C'est un peu comme pour le gaz naturel. On a des canalisations qui datent de 1960. 
Donc là, ce sont plusieurs décennies de fonctionnement. En tout cas, quand on les 
ŎƻƴǎǘǊǳƛǘΣ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ мл ŀƴǎΦ tƻǳǊ ƭŜ CO2, l'idée est que ce soit pareil.  
 
Simon BLEAU, Animateur -modérateur  
Merci. Monsieur au troisième rang, je vous en prie.  
 

Intervention 9 :  
Bonsoir. Bruno Galard, je suis citoyen de cette commune. Je me pose une 
question : quand vous parliez du cycle de vie, de l'analyse du carbone, pour le 
prendre dans sa globalité, allez - vous prendre la carbonatation du béton ? C'est -
à-dire le fait que le bé ton dans sa vie allait absorber du CO2 et avec ce cycle 
complet, vous arriviez à zéro, voire à être en négatif ? Je ne sais pas. C'est un 
gros investissement. Il y a une partie qui est prise en charge par des aides. 
Comment allez -vous économiquement le rendre rentable ? Est -ŎŜ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ǇŀǊ 
ƭΩŀnticipation du coût du CO2 dans vos matériaux ?  

 
Jean -François BRICAUD, Heidelberg Materials France  
Sur le premier point, quand je faisais le point brut entre les 100 et les 93, je ne prenais 
pas en compte effectivement ce que vous mentionnez. Le béton, à travers le temps, a 
cette propriété de pouvoir se recarbonater et donc de piéger un peu le CO2. Sur nos 
feuilles de route, de façon globale, on le prend en compte, mais indépendamment du 
présent projet.  
 
Sur le volet financier, effectivement c'est une très bonne question. Tout à l'heure, vous 
avez pu voir une diapositive qui montrait le financement de ce type de projet avec une 
partie privée et une partie publique. Pourquoi la partie publique, aujourd'hui Κ /ΩŜǎǘ ǉǳŜ 
le cours du CO2, puisqu'on est soumis au marché carbone de nos activités en tant 
ǉǳΩŀŎǘŜǳǊ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŞƳƛǎǎƛŦ Ŝƴ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ ƻƴ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ ƳŀǊŎƘŞ Řǳ 
carbone. Vous avez une valeur de CO2 qui aujourd'hui, avoisine les 70 euros la tonne, 
qui a peu évolué depuis un bon nombre de temps et qui sera amenée à évoluer en 
fonction de l'offre et de la demande.  
 
Le coût opérationnel. Vous avez pu voir tout à l'heure que le coût de l'investissement 
Ŝǎǘ ŘŜ нΣр ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘϥŜǳǊƻǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 9ƴǎǳƛǘŜΣ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ 
opérationnelle, c'est -à-dire combien nous coûte, nous cimentiers, le fait de capter du 
CO2 ǎǳǊ ǳƴŜ ǳǎƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊΦ !ǳƧƻǳǊŘϥƘǳƛΣ ƻƴ ƭΩŜǎǘƛƳŜ ŜƴǘǊŜ 
200 et 250 euros la tonne en sus des coûts de production que l'on a aujourd'hui. Vous 
voyez bien qu'entre un cours à 70 euros, c'est -à-dire que demain, lorsqu'on vient 
émet tre du CO2, demain on a besoin de droits à émettre, on doit payer entre 70 et 250 
euros. Vous comprendrez bien que même si la notion de dérèglement climatique est 
un véritable sujet, il y a une notion de survie de l'industrie au regard de cela. Mais 
pourquoi on est ƭŁ ŀǳǎǎƛΣ ŀǳƧƻǳǊŘϥƘǳƛ Κ /ϥŜǎǘ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ƭŀƴŎŜǊ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ 
où d'autres pays ont déjà engagé la démarche. Je vous ai évoqué tout à l'heure le cas 
de la Norvège. Vous avez déjà un site qui est effectif là -dessus, vous en avez un en 
Angleterre qui dans trois ou quatre ans sera effectif, et ainsi de suite. Le temps est long 
pour cette partie - là, puisque pour nos activités, de façon globale, cette phase de 
décarbonation pour l'activité cimentière et l'activité de la chaux, c'est une véritable 
révo lution industrielle. Derrière, ce sont des hommes et des femmes. C'est -à-dire que 
beaucoup de choses vont changer, et elles changent déjà beaucoup. Le dispositif 
industriel cimentier en France évolue énormément depuis quelques années, comme il 
ne l'avait j amais connu dans son histoire. C'est la première phase.  



 

 

 
Aujourd'hui, on s'appuie sur le fait que le cours du CO2 à travers le temps va évoluer, 
réglementairement 2034 au niveau de l'Europe, la notion de droit à émettre. C'est -à-
dire que chaque année, les acteurs qui émettent du CO2 comme nous viennent 
déclarer annuellement leurs émissions de CO2 et en contrepartie, ont un droit à 
émettre qui ne couvre pas l'entièreté de leurs émissions de CO2. Ils vont sur le marché 
carbone acheter le complément. Mais chaque année, cela réduit. En 2034, ce droit à 
émettre passe à zéro. C'est -à-dire que sur le site d'Airvault, en 2034, pour chaque 
tonne de CO2 émise à l'atmosphère, en contrepartie, vous devez aller chercher une 
molécule sur le marché. Si c'était le cas aujourd'hui pour le site d'Airvault, pour chaque 
tonne émise, c'est 70 euros. Le projet est de 2,2 millions de tonnes de CO2 sur GO CO2. 
Je reste sur l'exemple d'Airvault : c'est 1 million de tonnes. 1 million de tonnes fois 70, 
vous voyez l'impact sur notre modèle.  
 
Pour nous, l'évolution du cours du marché carbone va évoluer. Ensuite, d'un point de 
vue sociétal, par rapport à nos politiques de décarbonation portées par nos propres 
groupes, qui est la neutralité en 2050, ces projets - là doivent se faire.  
 
L'autre point : on s'appuie également par rapport à la notion de soutien public, par 
rapport à un rapport qui a été porté par la commission Quinet en 2018 -2019, qui a 
étudié pour les services de Matignon combien nous coûtaient, en tant que citoyens, 
les ef fets du dérèglement climatique. Combien coûtent à tout un chacun les 
inondations, les fortes périodes de précipitations, le vent, etc. Aujourd'hui, on n'est pas 
sur le marché ETS, on est sur un autre élément qui donne aux élus, aux citoyens, etc., 
le coût de cette valeur carbone. Aujourd'hui, elle est estimée à 256 euros la tonne. Je 
vous disais que notre coût de fonctionnement était entre 200 et 250 euros. Elle est 
projetée à l'horizon 2030 à ce stade, elle est révisée régulièrement par rapport au 
développ ement des moyens de captage du CO2, mais pas que technologiques, naturels 
également. Elle est évaluée à 300 euros la tonne pour 2030.  
 
Notre ambition est de développer ce type de projet, de façon à ce que nos activités 

européennes et particulièrement françaises restent pérennes. Si nous ne faisons pas 

ce type de projet, cela veut dire que sur nos trois sites évoqués, mais pour tous les 

sites français qui sont soumis au marché carbone, leur fonctionnement serait 

dépendant du cours du marché du carbone. Vous pourriez alors acheter du ciment et 

de la chaux à des prix très fluctuants, vous l'achetez un jour à 130 euros la tonne et  le 

lendemai n à 300 euros la tonne, le surlendemain à 400, 500 ou 600 euros, ce modèle 

ne fonctionnerait pas dans la réalité opérationnelle et économique. En réalité, le 

consommateur veut une forme de régularité. Si on rentrait dans ce domaine - là, la 

pérennisation de nos systèmes industriels de matériaux de construction serait très 

gravement mise en danger. Ces projets vont dans le sens d'anticipation, de préparer 

Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƴƻǎ ƻǳǘƛƭǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΣ Ǉǳƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƴƻǘǊŜ Ŧŀœƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ 

à ces thématique s- là. 

 
Simon BLEAU, Animateur -modérateur  
Merci pour ces précisions.  
L'heure avançant, je vous propose de passer sur la thématique un peu plus de 
l'agriculture. Comment se construit un projet de canalisation en tenant compte des 
enjeux agricoles ? Merci, Monsieur BRICAUD pour vos explications. Je vais appeler ces 
messieurs de la Chambre d'agriculture à bien vouloir nous rejoindre pour une 



 

 

présentation de ce sujet à plusieurs voix, entre la Chambre d'agriculture et l'équipe de 
NaTran. Nous avons aussi je crois Monsieur AUBERT de NaTran qui doit nous rejoindre.  
 

Canalisations et agriculture  

Simon BLEAU, Animateur -modérateur  
L'objectif de cette seconde partie de la présentation est effectivement d'exposer 
comment un projet de canalisation peut se construire avec la profession agricole. Dans 
un premier temps, nous aurons Monsieur AUBERT de NaTran qui va présenter 
l'entreprise et comment elle travaille de façon générale. Ensuite, je crois que ce sera 
vous, Monsieur ROBERT, qui interviendrez pour présenter le rôle de la Chambre à 
plusieurs voix également avec vous, Monsieur GAYRAUD, pour nous parler du 
ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀŎŎƻǊŘΦ hƴ ǊŜǾƛŜƴŘǊŀ ǎǳǊ ŎŜ ǘŜǊƳŜ ǳƴ ǇŜǘƛǘ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘΦ aƻƴǎƛŜǳǊ 
AUBERT, pour commencer.  
 
Philippe AUBERT , NaTran  
Bonsoir, merci Simon. Bonsoir à tous. Philippe AUBERT, je suis chargé de 
développement territorial. On a commencé à beaucoup parler de NaTra n. Peut -être 
vous dire quelques mots sur qui on est. On est anciennement GRT Gaz. On est un 
acteur qui est présent dans une grande partie du territoire français pour acheminer le 
gaz en France depuis les interfaces frontalières, que ce soit maritime ou fron talier de 
manière terrestre, pour acheminer le gaz partout en France pour les clients 
consommateurs de gaz, que ce soit les clients particuliers comme vous et moi ou des 
industriels. On a changé de nom en tout début d'année, pour désormais s'appeler 
bŀ¢ǊŀƴΣ ǳƴ ƴƻƳ ǉǳƛ ǊŜŦƭŝǘŜ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŜǳǊΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ 
ambition qu'on a relevée puisqu'auj ourd'hui, on achemine le gaz en continuité de 
partout en France, et ce malgré les problématiques que l'on a pu connaître avec la 
guerre russo -ukrainienne. Par ailleurs, ce changement de nom s'inscrit dans une 
volonté de s'inscrire et de renforcer notre eng agement dans la transition énergétique, 
en réaffirmant que l'on voulait mettre au profit ces actifs pour demain, qui aujourd'hui 
puissent permettre de transporter des énergies propres et de décarboner l'usage de 
nos clients de cette énergie.  
 
Sans vous assommer de chiffres, mais pour vous donner une petite idée de qui est 
NaTran aujourd'hui sur le périmètre de CO2, on couvre déjà un vaste territoire avec 2 
000 kilomètres de canalisations, à mettre au regard de ce qui sera construit dans le 
cadre de GOCO 2. Ce sont déjà cinq fois plus de canalisations quasiment qui sont en 
ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜǇǳƛǎ рл ƻǳ сл ŀƴǎΦ ±ƻǳǎ ƴΩŜƴ ŀǾƛŜȊ ǇŜǳǘ- être pas conscience. Et puis les 
postes de sectionnement que mentionnait Christophe : aujourd'hui, il y a 238 postes 
qui jalonnent le ter ritoire. À chaque fois, il y a une équipe d'exploitation par 
département administratif au plus près pour gérer les problématiques opérationnelles.  
 
Si on fait juste un petit focus sur le département en question aujourd'hui, on n'a pas de 
canalisations qui viennent jusqu'à Montrevault. Le poste le plus près va être aux 
alentours de Trémentines. Ensuite, ce sont les réseaux de distribution qui viennent 
ŀŎƘŜƳƛƴŜǊ ƭŜ ƎŀȊ Ǉƭǳǎ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘΦ LŎƛΣ {ƻǊŞƎƛŜǎ Ŝǎǘ ƭŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊΦ [ƻŎŀƭŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 
de 340 kilomètres pour 52 communes qui sont traversées.  
 
Pour faire la transition aussi, parce que sur les deux derniers slides, on voit bien notre 
rôle historique de transporteur national. Je vous ai parlé d'être engagé aussi dans la 
vocation d'être plus proche de la transition énergétique, etc., et que ces act ifs puissent 
servir à cela. Aujourd'hui, on est résolument engagés à favoriser l'injection de 



 

 

biométhane dans ces réseaux pour couvrir les besoins de consommation. Aujourd'hui, 
c'est déjà une réalité. Dans le Maine -et -Loire, il y a 17 sites qui injectent dans les 
réseaux de distribution et qui permettent de couvrir 10 % de la consommation des 
ménag es et des industriels. On peut atteindre 20 % avec l'ensemble des projets de 
méthanisation qui pourraient se mettre en service dans les prochaines années. 
L'objectif est progressivement d'atteindre les 100 %.  
 
Sur l'image que l'on voit ici, ce sont les postes de Trémentines qui alimentent la zone 
en gaz naturel. Et puis ce que l'on peut voir un petit peu en haut sur le container en 
vert, c'est une zone de travaux qui est actuellement en cours pour l'installation  d'un 
poste de rebours. C'est un ouvrage que l'on met en place pour la transition 
énergétique, qui a pour objectif d'absorber les surplus de production de gaz qui sont 
produits par méthanisation sur les réseaux de distribution, pour aller les distribuer un  
peu plus largement à d'autres consommateurs afin qu'il n'y ait jamais de perte et donc 
pas d'écrêtement. Voilà sur le volet gaz renouvelable, aujourd'hui principalement 
engagé sur la méthanisation, puis un volet diversification avec le CO2 qui arrive pour 
rendre toujours un service plus complet aux industriels et aux clients, dans un but de 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ Ǉƭǳǎ ǇǊƻǇǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƭŀƴŝǘŜ 
de demain.  
 
Simon BLEAU, Animateur -modérateur  
Merci pour ces précisions. Je vais passer maintenant la parole à Monsieur ROBERT, 
président de l'antenne de Segré de la Chambre d'agriculture, pour nous présenter 
quelle peut être la place du monde agricole dans la construction éventuelle d'un projet 
de canalisation.  
 
Frédéric ROBERT , /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ  
Bonjour. Frédéric ROBERT, agriculteur dans un premier temps et élu départemental de 
la Chambre d'agriculture 49, élu régional référent énergie pour la Chambre régionale, 
président de l'antenne de Segré, potentiellement concernée par le futur tracé. À ce 
moment - là, on ne sait pas trop où il va passer. Est - ce que le Segré sera épargné ou pas 
? Je ne sais pas.  
 
Peut -être avant de faire un point sur qu'est -ce qu'est une chambre d'agriculture, je 
ǊŜōƻƴŘƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜƳŀǊǉǳŜ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ŦŀƛǘŜ ǇŀǊ ƭΩǳƴ ŘŜ ƳŜǎ ŎƻƭƭŝƎǳŜǎ ǘƻǳǘ Ł ƭϥƘŜǳǊŜΣ ǎǳǊ ƭŜ 
fait de faire une réunion de concertation agricole à 18 heures. Vous savez que le  monde 
agricole travaille parfois  un peu plus tard le soir, et je pense que ce n'était pas judicieux. 
Je fais la remarque, mais le monde agricole à 18 heures, il est encore au boulot. Je 
tenais à le faire remarquer.  
 
Simon BLEAU, Animateur -modérateur  
{ǳǊ ŎŜ ǇƻƛƴǘΣ ƧŜ ƳŜ ǇŜǊƳŜǘǎ ƧǳǎǘŜ ŘŜ ǊŞŀƎƛǊ ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ƧŜ ǎǳƛǎ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ 
cette concertation. On est conscients de cette limite, effectivement. On sait que 
notamment les éleveurs, ce n'est pas du tout la bonne heure pour eux. C'est une 
réunio n publique qui s'adresse certes aux agriculteurs, mais aussi à d'autres publics. 
On essaie de trouver un entre -deux. Ce n'est pas parfait, on en a conscience. C'est 
aussi pour cela qu'on enregistre la réunion, cela permet aussi de la revisionner. Mais 
j'en  suis conscient, ce n'est pas parfait.  
 
Frédéric ROBERT , /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ  
Je voulais le faire remarquer. Le monde agricole va être concerné quand même par ce 
tracé, s'il va jusqu'au bout.  


